
Collectivité territoriale administrée par un Comité syndical, le Siam est constitué de 28 délégués,
désignés par les 6 collectivités adhérentes (Communauté d’Agglomérationde Marne-et-Gondoire,

SAN du Val Maubuée, SAN du Val d’Europe et les Communes de Bussy-Saint-Georges,
Ferrières-en-Brie et Montévrain).

Le Comité syndical désigne, en son sein, un président et 7 vice-présidents, qui forment
le Bureau syndical. Le Président dirige le Syndicat, le représente et en assume la responsabilité.

Il est assisté, pour la gestion du service, par le personnel du Siam composé de 15 personnes.

Le fonctionnement du Siam

Le Siam, syndicat intercommunal, a été créé en 1974 pour
gérer l'assainissement des eaux usées de la région de 
Marne-la-Vallée. Pour mener à bien cette mission, 
il a construit la station d'épuration de Saint-Thibault-des Vignes. 
Le Siam en délègue l'exploitation ainsi que l'entretien des 34 km 
de réseaux de collecte dont il est propriétaire.
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Une station d’épuration
qui préserve les eaux de la Marne
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13, avenue de la Courtillière, 77400 Saint-Thibault-des-Vignes - Tél : 01 60 31 54 54 - Fax : 01 64 30 64 12
Courriel : siam77@wanadoo.fr - Site : www.siam77.fr
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Le Siam agit quotidiennement pour mettre en place des actions d’amélioration 
et de maîtrise de l’assainissement des eaux usées. Les performances et la fiabilité 
de la station d’épuration de Saint-Thibault-des-Vignes sont le reflet de cet engagement.


